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Sous la direction de 
Claude de MÉNEVAL, 
président du jury du JANUS 
de la Santé

7 jurés :
7 avis favorables 

Le Janus est le label officiel de 
design, créé par arrêté ministériel 
du 13 novembre 1953 et placé sous 
le parrainage des Ministres de 
l’Industrie, du Commerce et du 
Commerce extérieur

Le jury a apprécié : 

•  L’inclusion des trois fonctions de surveillance du cœur, 
 
•  La grande simplicité de l’appareil alors que deux fonctions 

supplémentaires capitales sont ajoutées au modèle précédent, 

•  L’écran intégré, 

•  Les multi-capteurs bien disposés pour prendre les trois types 
    de mesure : diastole, systole, battements de cœur, 

•  Une esthétique rassurante, épurée et sobre, un « design » 
durable, 

•  La conception du dispositif et de sa mise à jour réactualisable, 
qui favorise sa durée de vie, 

•  La relation étroite entre la marque et les designers. 
 
 
 
Le jury aurait apprécié : 

•  Aucune remarque ! « Tout est parfait », observent les jurés. 
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En résumé

Les jurés ont apprécié la grande qualité fonctionnelle du produit 
et son aspect très abouti. On attend une collection !
Ils ont salué l’engagement de Withings dans la médecine préventive avec 
la conception de dispositifs connectés qui facilitent la prise en charge des 
maladies, en l’occurrence cardio-vasculaires, par un diagnostic anticipé.
Le jury a été séduit par l’étude et le produit et a attribué les meilleures 
notes des « 5 E ».

Le Janus est le label officiel de 
design, créé par arrêté ministériel 
du 13 novembre 1953 et placé sous 
le parrainage des Ministres de 
l’Industrie, du Commerce et du 
Commerce extérieur

Le mapping

Note moyenne générale : 3,09
Ergonomie : ......................................... 4,50 / 5 
Émotion : ............................................. 3,25 / 5 
Économie : .......................................... 4,08 / 5 
Éthique : .............................................. 3,58 / 5 
Esthétique : ......................................... 4,08 / 5 
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